
Avis de radiation
Conformément à l’article 86 (l) ii) du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Comité administratif de l’Ordre des ingénieurs
du Québec a radié du tableau des membres, lors de sa séance du 19 août 2008, la personne dont le nom suit, et ce, pour
non-conformité au Règlement sur l’assurance-responsabilité professionnelle des membres de l’Ordre des ingénieurs du
Québec (R.Q., c. I-9, r. 1.1.1.) :

• M. Roman Przysiezniak, dont le domicile personnel est situé à Lorraine.

Le présent avis est donné conformément à l’article 182.9 du Code des professions.

Montréal, ce 26 août 2008

Me Daniel Ferron, notaire
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Avis de radiation
Conformément à l’article 86 (l) ii) du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Comité administratif de l’Ordre des ingénieurs
du Québec a radié du tableau des membres, lors de sa séance du 11 septembre 2008, les personnes dont les noms suivent
et ce, pour non-conformité au Règlement sur l’assurance-responsabilité professionnelle des membres de l’Ordre des
ingénieurs du Québec (R.Q., c. I-9, r. 1.1.1.) :

• M. Marcel Julien, dont le domicile personnel est situé à Saint-Léonard ;

• M. Jean-Louis Drapeau, dont le domicile personnel est situé à Loretteville.

Le présent avis est donné conformément à l’article 182.9 du Code des professions.
Montréal, ce 12 septembre 2008

Me Daniel Ferron, notaire
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), avis est donné par la présente que, le 19 août 2008,
l’ingénieur Gilles C. Brûlé, dont le domicile professionnel est situé au 4250, Wesbrook Mall, à Vancouver, Colombie-
Britannique, V6T 1W5, a fait l’objet d’une décision du Comité administratif de l’Ordre des ingénieurs du Québec, qui a décidé, à la
suite des recommandations du Comité d’inspection professionnelle :
«DE LIMITER, jusqu’à ce que les cours et le stage de perfectionnement soient complétés avec succès, le droit d’exercice de
l’ingénieur Gilles C. Brûlé dans le domaine ou lié au domaine de l’électricité du bâtiment, en lui interdisant de poser quelque
acte professionnel que ce soit, notamment de donner des avis, consultations, faire des mesurages, tracés, préparer des
rapports, calculs, études, dessins, plans, devis, cahiers des charges et d’inspecter ou surveiller des travaux dans ce domaine ; »
et

«DE LIMITER, jusqu’à ce que le stage de perfectionnement soit complété avec succès, le droit d’exercice de l’ingénieur Gilles C.
Brûlé dans le domaine ou lié au domaine de la protection incendie, en lui interdisant de poser quelque acte professionnel que
ce soit, notamment de donner des avis, consultations, faire des mesurages, tracés, préparer des rapports, calculs, études,
dessins, plans, devis, cahiers des charges et d’inspecter ou surveiller des travaux dans ce domaine ; ».

Ces limitations du droit d’exercice dans le domaine de l’électricité du bâtiment et de la protection incendie sont en vigueur à
compter du 26 septembre 2008 et prévaudront jusqu’à la réussite des cours et des stages de perfectionnement tel qu’il a été
imposé par le Comité administratif.

Montréal, ce 26 août 2008

Me Daniel Ferron, notaire
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec


